Montréal, 14 mars 2001

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Réponses de GRAME-UDD aux demandes de renseignements de la Régie, d’Hydro-Québec et du RNCREQ dans le dossier R-3401-98.
Madame,
Nous vous faisons parvenir, ci-joint, nos réponses aux demandes de renseignements de la Régie, d’Hydro-Québec et du RNCREQ dans le dossier R-3401-98.

Copie a également été envoyée au procureur d’Hydro-Québec et aux intervenants reconnus.

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, Qc, H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
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R-3401-98

Réponses de GRAME-UDD aux questions de la Régie de l’énergie

1. Référence : Mémoire du GRAME-UDD, page 9 de 32

Préambule :

Vous mentionnez :

« Donc, autant du point de vue des conséquences que du point de vue procédural, l’application stricte de l’esprit de la Loi 116 va dans le sens du rejet de la notion de GRTAs et du rejet de la tarification du transport selon la distance ou les fonctions du réseau. »

Demande :

1.1 Veuillez expliquer en quoi, selon vous, l’application stricte de l’esprit de la Loi 116 (Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives, 2000 L.Q. c. 22) va dans le sens du rejet de la tarification du transport selon les fonctions du réseau.

Réponse 1.1 : Parce qu’une tarification du transport d’électricité selon les fonctions du réseau est une façon indirecte ou détournée d’obtenir le même résultat, au niveau des tarifs, que l’exclusion des GRTAs de la base de tarification (ce qui handicaperait de façon discriminatoire la production hydroélectrique). Or, au paragraphe 6 de son article 2, la Loi 116 définit le réseau de transport d’électricité de façon à ce qu’il soit impossible d’exclure les GRTAs de la base de tarification. Arriver au même résultat, mais par des voies détournées, serait ainsi clairement en contradiction avec l’esprit de la Loi 116. Cette équivalence, entre l’exclusion des GRTAs d’une part, et une tarification selon les fonctions ou la distance d’autre part, est le leitmotiv de notre mémoire et du témoignage écrit de notre expert.
2. Référence : Témoignage de M. Michel Perrachon, page 5

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q9 : Est-ce que des formules de tarification selon la distance ou selon les fonctions pourraient défavoriser des régions en particulier ?

R9 : La tarification selon la distance ou selon les différentes fonctions du réseau créerait une disparité importante entre les consommateurs dans les zones à forte densité urbaine et ceux qui sont dans des zones rurales ou des régions « étirées » (Gaspésie, Abitibi). »

Demande :

2.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la tarification selon la distance ou selon les différentes fonctions du réseau créerait une disparité importante entre les consommateurs dans les zones à forte densité urbaine et ceux qui sont dans les zones rurales ou des régions « étirées » ?

Réponse 2.1 : Les régions à forte densité urbaine disposent de réseaux de transport relativement maillés avec des lignes électriques de faibles distances. Par contre les régions à faible densité de population sont alimentées par des réseaux radiaux, constitués de longues lignes électriques. Donc, pour une tarification selon la distance,  les clients des zones à forte concentration urbaine (ex. : Montréal et Québec) payeraient moins cher pour leur alimentation que les clients des zones rurales ou éloignées (ex. : Gaspésie).
3. Référence : Témoignage de M. Michel Perrachon, page 7

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q18 : Est-ce qu’une tarification séparée et spécifique des interconnexions pourrait être interprétée comme du protectionnisme ?

R18 :
Il y aurait alors deux tarifications pour le transport. Ceci ne serait à l’avantage ni des québécois ni de leurs voisins. Le Québec serait moins compétitif pour l’exportation et payerait plus cher ses importations. »

Demande :

3.1 Considérant les conditions prévues pour la desserte de la charge locale, veuillez expliquer pourquoi le Québec payerait plus cher ses importations ?

Réponse 3.1 : Le Québec profite des variations de la demande interne pour exporter de l’énergie; le Québec utilise ses grands réservoirs pour emmagasiner de l’énergie à faible coût, qu’il revendra avec des bénéfices (le Québec joue alors le rôle d’une centrale pompée, ce qui est économiquement rentable). Ceci permet de maintenir une tarification intéressante pour les clients internes. Le fait d’opter pour une différence de tarification pourrait nuire aux échanges d’énergie avec les réseaux voisins et aux économies qui en résultent.
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R-3401-98

Réponses de GRAME-UDD aux questions de Hydro-Québec

1. Contexte : mémoire page 5 :

Recommandation 2. « Éviter absolument l’introduction du concept de GRTAs, directement en agissant sur la base de tarification ou indirectement via une tarification par fonctions ou selon la distance, tant que l’internalisation des coûts environnementaux n’aura pas été réalisée au niveau de la production. Comme on l’explique à la section 5, il s’agirait d’une introduction asymétrique et discriminatoire du principe utilisateur-payeur. »

Question :

1.1 Selon vous, la Loi sur la Régie de l’énergie permet-elle l’internalisation des coûts environnementaux dans l’établissement des tarifs de transport d’électricité ?

Réponse 2.1 : Selon le paragraphe 10 de l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie « Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment : (…) 10o tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret; … ». S’il y avait un décret en ce sens, la Loi sur la Régie de l’énergie permettrait donc l’intégration de coûts environnementaux dans les tarifs de transport d’électricité. Pour l’instant, il n’y a pas de décret en ce sens. 

2. Contexte : Mémoire, page 29 :

Section 7.7 du mémoire, Tarification et l’éolien

« En effet, la Loi 116 ayant déréglementé la production, la Régie n’a plus d’autorité quant à l’élaboration du plan de ressources d’Hydro-Québec. Ce qui porte le GRAME-UDD à croire qu’Hydro-Québec n’est plus tenu d’assumer la quote-part de l’éolien, tel qu’établi dans l’Avis 98-02 (R-3395-97) de la Régie. Si tel était le cas, il deviendrait d’autant plus critique d’approuver un tarif de type timbre-poste. »

Questions :

2.1 Veuillez concilier votre affirmation qu’Hydro-Québec n’est plus tenue d’assumer la quote-part de l’éolien avec le paragraphe 2.1 de l’article 112 de la Loi sur la Régie de l’énergie, lequel prévoit que le gouvernement peut déterminer par règlement un bloc d’énergie et son prix maximum, aux fins des articles 52.2, 72 et 74.1 ?

Réponse 2.1 : Nous ne prétendons pas qu’il soit désormais impossible d’intégrer l’éolien parmi les sources d’approvisionnement en électricité. Nous faisons seulement valoir que la Régie a perdu un lieu d’intervention significatif (par perte de sa juridiction sur la production). Dans ce contexte, il nous semble d’autant plus inopportun d’ajouter une tarification du transport d’électricité selon la distance aux handicaps concurrentiels de l’éolien. 

2.2 Étant donné qu’il est prévu aux articles 52.2, 72 et 74.1 que l’achat d’un bloc d’énergie prévu au paragraphe 2.1 de l’article 112 sera fait par le distributeur d’électricité, n’est-il pas vrai de prétendre que le transport de ce bloc d’énergie se fera au nom de la charge locale et que le service point à point ne s’y appliquera pas ?

Réponse 2.2 : Nous sommes d’accord avec cette interprétation sur ce point précis.
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R-3401-98

Réponse de GRAME-UDD à la question de RNCREQ

Question adressée à M. Michel Perrachon

Question 7.1 de RNCREQ. Contexte : Réponse no 21 de M. Perrachon, page 8 de son témoignage : 

« Q21 : Est-ce que la congestion du réseau de transport pourrait devenir un problème au Québec ?

R21 :
Comme répondu à la question précédente, une tarification selon la distance peut entraîner une surexploitation d’une partie du réseau de transport. Par contre, le tarif « timbre-poste » permet de gérer l’entretien des équipements de transport en fonction des disponibilités de production avec moins de risque d’embouteillage. Il faut rappeler que les embouteillages au niveau du transport sont généralement provoqués par des ventes à l’extérieur du Québec et non pas par les besoins de consommation interne. » 

Demande de RNCREQ :

Veuillez préciser la source de ces informations.

Réponse : Au Québec, le réseau de transport est conçu pour acheminer la production aux consommateurs lors des périodes de fortes demande d’énergie, comme la majorité des réseaux électriques. La pointe de charge (demande maximale) a lieu en hiver, ce qui permet de faire l’entretien des lignes de transport lorsque la demande interne diminue. Compte tenu de la configuration radiale du réseau de transport d’électricité au Québec, il y a risque que certains axes soient plus sollicités pour les ventes d’énergie. Cela pourrait entraîner une congestion de ces axes lors des entretiens nécessaires.
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